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Feux vert-récompense, feux micro-régulés : quels 
usages?

Introduction
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Régulation de vitesse

Bien que d'aspect et de signification identiques au signal d'intersection R11, le signal tricolore 
de contrôle de flot R22 n'a pas pour fonction de séparer dans le temps des mouvements 
incompatibles mais de limiter, à certaines périodes, le débit des véhicules ou de réguler la 
vitesse des véhicules en approche.
Lorsqu'il est utilisé pour réguler la vitesse des véhicules en approche, le signal est 
obligatoirement implanté en agglomération et en section courante, en dehors des passages 
pour piétons, des intersections et à l'écart du panneau d'entrée d'agglomération.

 Régulation de vitesse : 
« Le signal R22v doit fonctionner selon le principe suivant : en l'absence de véhicule le signal 
est rouge au repos. Le passage au vert est asservi à la détection des véhicules en approche 
(détection de présence ou mesure de vitesse). Les couleurs se déroulent alors cycliquement 
dans l'ordre suivant : vert-jaune fixe-rouge-vert. Lorsque plus aucun véhicule n'est détecté, le 
signal repasse au repos au rouge. 
« La durée minimale du vert est de six secondes ; la durée du jaune fixe est de 3 secondes. Il 
n'y a pas de rouge de dégagement. »



CONCEPT VENU D'ESPAGNE
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RÉGULATION DE VITESSE PAR FEUX
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C'est nouveau



MICRO-RÉGULATION DES CARREFOURS À FEUX
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Ce  n'est pas nouveau


